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L’Assemblée Nationale ordonne que le Minifire

de l’intérieur expédiera à l’inftant des Couriers dans

tous les Départemens , avec ordre à tous les Fonction-

naires publics & Gardes Nationales ou Troupes de ligne

de l’Empire , d’arrêter ou faire arrêter toutes perfonnes

quelconques fortant du Royaume; comme aulîi d’em-
pêcher toutes forties d’effets, armes, munitions ou ef-

peces d’or & d’argent , chevaux ,
voitures ou muni- ^

tions
; & dans le cas où lefdits Couriers joindroient

quelques individus de la Famille royale , & ceux qui

aurofe~- .gfêu concourir à leur enlèvement
,
lefdits Fonc-

tionnair^Ppublics ou Gardes Nationales & Troupes de
ligne feront tenus de prendre toutes les mefures nécef-

faires pour arrêter ledit enlèvement ,
les empêcher de

continuer leur route, & rendre enfuite compte du tout

au corps légiflatif.

Collationné à l’Original par Nous Préfident & Secrétaires

de l’Aflemblée Nationale. A Paris, le vingt- un Juin mil

fept cent quatre-vingt-onze. Signé
,

Alexandre
Beauharnois , Préjident

;
Grenot, Lecarlier

,

Emerle
,
Regnier

,
Mauriet, Fricaud.

Vu le préfent Décret, & attendu l’urgence des cir-

conftances, il eft ordonné aux Tribunaux, Corps ad-
miniflratifs & Municipalités , de faire publier ledit

Décret fur la préfente expédition , & de le faire tranf-

crire fur leurs Regiftres ,
lire & afficher dans leurs

Refforts & Départemens refpeéHfs. En foi de quoi Nous



%
avons figné fur l’expédition originale du préfent Décret.

A Paris
,
le vingt-un Juin mil fept cent quarre-vingt-

jonze. Signé

,

Montmorin , M. L. Duport, Duport ail ,

Delessart, Thevenard, Tarbé.

Certifié conforme a l’Original. Signé,M. L. F. Duport.
Et fcellé du Sceau de l’Etat.
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Nous ADMINISTRATEURS du Direftoi-

re du Département de la Seine inférieure, u ie pré-

fenc Décret à Nous adreiTe par M. Deiefîart Minière
de Pintérieur , le 21 de ce mois

;
avons ci donné qu’il

fera trànfcrit fur nos Regiftres
;
qu’il fera réi uprimé,

affiché & dépofé dans nos Archives: Ordon. t en outre

que Copies d’icelui ,
collationnées par le Secrém.ire gé-

néral du Département, feront envoyées aux Di reétoires

de Diftriét: ,
& aux Municipalités dudit Départe-

ment, pour, par lefdks Directoires de DjÉhjict
, le

faire pareillement tranfcrire fur leurs Regifl^^^ publier

& afficher ,
& ie dépofer dans leurs Archives, & par

lefdites Municipalités ,
dreffier Procès-verbal fur leur

Pvegiftre ,
de la réception dudit Décret , le faire

publier & afficher, & fe conformerau furplus à l’Arti-

cle XI de la Loi du
5
Novembre 1790, fur le mode de

la Promulgation des Loix.

Enjoignons fpécialeroent a.uxdifs DiRriéls & Munici-

palités d’exécuter ponctuellement ledit Décret
; de

pourvoir à la fureté publique & .à la confervation des

propriétés, chacun en ce qui les concerne.

A Rouen , en Directoire , le vîng.t-un Juin mil fept cent

-quatre-vingt-onze. Signés , C. Herbouville ,
Préfi-

dent ; Gueudry ,
Lucas

,
Levavasseur l’aîné ,

Fou-
<^u et ,

de Cormeixle , Trieullen , C. Rondeaux ,



IiEVïEUx ,
Adminiftrateurs ; Mass^ , Procureur - gé-

néral -Syndic ;
Niel, Secrétaire général.-

_ »

Collationné. Signé

,

Niee, Secrétaire général.

Certifié conforme
;
par Nous Secrétaire du Di

fi
ricl.
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A ROUEN, De l’Imprimerie de LOUIS OURSËL , Imprimeur,

du Roi , rue de la Vicomté, 1791,




